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« Il faut
une 7e réforll1e
de l'Etat»

,. .

L assertIon ne VIent pas
d'un forcené de la N -VA,
mais d'un constitutionna-

liste francophone: «Une sep-
tième réforme de l'Etat est sou-
haitable ». Pour Hugues Du-
mont, le Sénat devrait se pen-
cher dès maintenant sur une
«Belgique à quatre» : « Un Etat
fédéral reposant clairement sur
quatre Régions: flamande,
bruxelloise, wallonne et germa-
nophone », tout en maintenant
des Communautés vouées «uni-
quement» à la Culture et à l'En-
seignement. L'expert salue 1'«af-
firmation de la logique territo-
riale» de la sixième réforme,
mais estime qu'il «faut pour-
suivre, afin que toutes les ma-
tières personnalisables soient gé-
rées dans l'espace régional ».
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« Préparons une Belgique à quatre»
INSTITUTIONNEL Hugues Dumont plaide pour une septième réforme de l'Etat

~ Tabou,
le communautaire?
Un constitutionnaliste
francophone appelle
à préparer dès à présent
la septième réforme
de l'Etat.
~ Afin d'asseoir
« une Belgique à quatre»
- les quatre Régions.
~ Entretien.

Question: faut-il mettre
en chantier une sep-
tième réforme de l'Etat?
La réponse est« oui », et

elle est celle ... d'un constitution-
naliste francophone. Hugues Du-
mont, professeur à Saint-Louis
s'avance, et ose l'impensable de-
puis que les partis francophones,
en décembre 2011, ont souscrit à
la sixième réforme de l'Etat et
veillent scrupuleusement, depuis
lors, à ne pas rouvrir le fameux
« contentieux communautaire ».
Hugues Dumont brise la
consigne, en quelque sorte. Avec
le «Centre interdisciplinaire de
recherches en droit constitution-
nel» de l'Université Saint-Louis,
il publie un dossier collectif(mer-
credi prochain) dans le Journal
des Tribunaux (aux éditions Lar-
cier): «La sixième réforme de
l'Etat ou l'art de ne pas choisir? »,
consistant en une analyse cri-
tique de ce qui a été réalisé, et
complète maintenant: il faut
« aller plus loin ».

Va donc, pour «une septième
réforme de l'Etat », «souhai-
table », « à laquelle nous pouvons
nous atteler dès à présent entre
francophones, en dialogue avec
les Flamands, pourquoi pas au
sein du Sénat, instance appro-
priée », car «il faut profiter de
cette période sans élections afin
de travailler sereinement », nous
dit-il. Hugues Dumont plaide
pour «un Etat fédéral reposant
clairement sur quatre Régions:
flamande, bruxelloise, wallonne
et germanophone », ses piliers,
tout en maintenant des Commu-

nautés vouées « uniquement» à
la Culture et à l'Enseignement.

« la Belgique
à quatre)}

Il résume: «Je vois une Bel-
gique à quatre, Belgique des terri-
toires, celle qui se dessine dijà
dans la sixième réforme de l'Etat
et vers laquelle on peut aller de
manière plus volontaire ». La N-
VA? «Faut-il juste faire le gros
dos et vivre dans la crainte du ré-
sultat, présumé, des prochaines
élections? Ce n'est pas la bonne
solution, me semble-t-il. Progres-
sons sans crainte et sans tremble-
ments! »

Entendons-nous, entendons-
le, c'est le conseil d'un constitu-
tionnaliste, d'un juriste, d'un ex-
pert qui a à cœur, explique- t- il, de
« clarifier» le modèle étatique et
démocratique belgo-belge, afin
de le rendre « plus peiformant »,
et de stabiliser l'édifice. «C'est
aux politiques d'agir, évidem-
ment ». Lui se contente - si l'on
peut dire - de fournir, après un
examen approfondi, ce qu'il ap-
pelle un « bilan raisonné» de la
sixième réforme de l'Etat. C'est
l'objet de son article (un dossier
complet) dans le Journal des Tri-
bunaux, et la base de son mes-
sage (pour une septième réforme
institutionnelle) délivré ce jour.

Des « non-choix }}
« Bilan raisonné» ? A savoir ...

Hugues Dumont repère, et ana-
lyse, une série de «non-choix»
dans la réforme de l'Etat de dé-
cembre 2011. Citons, entre
autres, ...

1- L'improbabilité de la procé-
dure de révision de la Constitu-
tion, laissé en l'état, s'agissant de
l'identification «de façon bâclée
enfin de législature» d'une série
d'articles qui pourront être sou-
mis à révision « lors de la législa-
ture suivante, alors même que

l'on ne connaît pas la composi-
tion de la nouvelle majorité aux
affaires ».

2 - La «coïncidence ou non»
des durées des législatures fédé-

raIe et régionales: « Là, c'est tota-
lement illisible! Je résume à très
gros traits: on a rétabli des man-
dats de cinq ans pour tout le
monde, mais si le gouvernement
fédéral devait tomber avant
terme, une loi spéciale pourra
donner aux Régions une autono-
mie constitutive dans cedomaine
leur permettant de modifier la
donne à nouveau afin de rétablir
à nouveau la coïncidence. Mais
cela sans garanties, car cette au-
tonomie constitutive pourra
éventuellement être utilisée dans
un autre sens ... Brif: illisible. »

3 - Quid de la réforme du Sé-
nat? «On na pas choisi la sup-
pression, mais on n'apas donné à
l'institution des compétences sub-
stantielles - réaliser des "rap-

ports d'information!" -, et les sé-
nateurs sarrachent les cheveux
pour trouver leur sens. »

4 - Entre fédéral et Régions,
« il y a de plus en plus de compé-
tences concurrentes, où chacun
peut légiférer dans le même do-
maine, par exemple en matière
dassurance-dépendance ».

5 - Les auteurs de la sixième ré-
forme de l'Etat «n'ont pas réglé
structurellement» le problème
de la nomination des bourg-
mestres de la périphérie bruxel-
loise, renvoyé au Conseil d'Etat.

6 - Les mêmes ont « laissé aux
Régions la possibilité de régler
leur sort aux provinces, ou de les
fortifier, ou de créer des collecti vi-
tés supracommunales » ... Lisez:
on pourrait donc se retrouver
avec un paysage belgo-belge par-
faitement bariolé.

Ne pas attendre
Voilà pour les «non-choix»

qui requièrent des «clarifica-
tions ». Hugues Dumont identi-
fie, dans la foulée, une série de
« compromis» qui sont « plus ou
moins dijëndables» (dont BHv,
«un bon accord»). Parmi ceux-
là, celui ayant trait à la réparti-
tion des pouvoirs à Bruxelles: on
a choisi à la fois de développer les
compétences de la Région (for-
mation professionnelle, tou-

risme), tout en accroissant, dans
certains domaines (allocations
familiales, financement en soins
de santé, aide aux personnes),
celles de la Cocom (Commission
communautaire commune, orga-
nisée paritairement entre franco-
phones et Flamands), au détri-
ment de la Cocof exclusivement
francophone. La leçon? Hugues
Dumont, qui reste nuancé et pru-
dent, y voit 1'« affirmation, par
lesfrancophones et les Flamands
ensemble, de la logique territo-
riale, régionale ». Un pas. «Il
faut poursuivre, à mon sens, afin
que toutes les matières personna-
lisables soient gérées à l'avenir
dans l'espace régional. » Et de fa-
çon générale « afin que nous met-
tions en œuvre une Belgique à
quatre» dans laquelle les Ré-
gions hériteront de toutes les
compétences, hormis la Culture
et l'Enseignement - « Les franco-
phones ne doivent pas se diviser
sur ces questions ». L'Etat fédé-
raI? Il continuera d'opérer dans
les fonctions régaliennes, la Sécu.

Imparfaite à bien des égards,
analyse Hugues Dumont, la
sixième réforme de l'Etat, bou-
clée après 541 jours de crise, a tra-
duit « le choix de la pacification,
de ne pas divorcer ». A le suivre, il
faudrait garder la main, ne pas at-
tendre 2019 pour «aller vers la
septième ». Téméraire? •

DAVID COPPI

DÉBAT

Engagé
Hugues Du-
mont, 60 ans,
est profes-
seur de droit
constitution- 01

nel, de théorie du urUIl et
de droit institutionnel
européen aux Facultés
universitaires Saint-Louis.
Il est intervenu à plu-
sieurs reprises dans le
débat ayant trait au sort
de la Belgique ces der-
nières années, mettant en
garde contre les poussées
séparatistes, proposant,
s'engageant à sa façon.
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